
LA LETTRE D’INFORMATION
Juillet 2020

La Mairie met en vente un terrain à construire,

exclusivement réservé à de l’habitat permanent,

d’une superficie d’environ 450m².

Toute personne intéressée pourra déposer une offre,

pour le vendredi 11 septembre 2020 à 11h00 au

plus tard, dans laquelle sera succinctement décrit le

projet envisagé

Pour toute information complémentaire, prendre contact

avec Flavie DUBUS, à l’adresse courriel suivante :

foncier@montvalezan.fr.

Pour recevoir 
La Lettre d'Information

par courriel, 
envoyez nous votre adresse 

à accueil@montvalezan.fr 

Mairie - Finances

Budget Principal – BP 2020

Contact : Flavie DUBUS, 04 79 06 89 81

Communauté de Communes de Haute-Tarentaise

A été élu Président …

Lors du Conseil Communautaire, ce

mercredi 15 juillet, Yannick AMET,

Maire de Ste-Foy-Tarentaise a été

élu Président de l'Intercommunalité.

Rappelons que Monsieur le Maire,

Jean-Claude FRAISSARD et

Thierry GAIDE, 1er Adjoint occupent

les deux sièges attribués à la

commune de Montvalezan.

Contact : Accueil CCHT 04 79 41 01 63
(c)Mick Allouis

Mairie - Foncier

Terrain à vendre – vue imprenable sur la vallée

Contact : Sonia JULIÉ, finances@montvalezan.fr ; 04 79 06 84 12 

mailto:foncier@montvalezan.fr
mailto:finances@montvalezan.fr


Permanences du Commissaire Enquêteur en mairie de

Montvalezan :   
Vendredi 14 août de 9h à 12h ; Mercredi 19 août de 15h à 19h ;

Vendredi 21 août de 9h à 12h ; Mercredi 26 août 14h à 17h ;

Mardi 1er septembre 9h à 12h ; Mardi 8 septembre 15h à 19h ;

Mardi 15 septembre 14h à 17h

Adresse du registre numérique : 

https://www.registre-numerique.fr/plu-montvalezan

Adresse mail dépôt contributions :

plu-montvalezan@mail.registre-numerique.fr

Contact : Pierre Denimal, 04 79  06 89 79  
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Mairie – Service à La Population

Limitation des conditions d'accès au Vaz ! 
L'accès au Vaz, par véhicule depuis le

Châtelard ou Les Moulins est

réglementé. Au-delà du Châtelard ou

des Moulins, en juillet et août, tout

véhicule ne possédant pas son

autocollant "Vaz Pass" collé pourra

être sanctionné.

Contact : Manon Cerdan,  spop@montvalezan.fr

DSR – Domaine Skiable La Rosière - Direction

Les chiffres d'un hiver tronqué… 

Alors qu'au vendredi 6 mars 2020,

le nombre de journées skieurs était

équivalent à celui de l'hiver

précédent et que le chiffre d'affaire

était en progression de +2,6%

(avant répartition), la station a due

subitement fermer son domaine le

dimanche 15 mars 2020 au soir en

raison des mesures gouver-

nementales prises pour lutter contre

la COVID-19.

Pour mémoire, La Thuile avait

quant à elle fermée son domaine

dès le lundi 9 mars.

Les acteurs pastoraux du

Massif Alpin et du Parc du

Massif des Bauges, ont

réalisé un clip d'animation

sur les chiens de protection

des troupeaux, présents

dans nombre d'alpages et

d'estives.

Ce clip d'animation a pour

vocation de faire comprendre,

aux visiteurs et pratiquants

d'activités de montagne, la

raison de la présence et les

comportements de ces chiens

de protection.

Office de Tourisme – Communication

Le "buzz" du mois de juin !

Société d'Economie Alpestre

Mieux comprendre les chiens de nos alpages 

Contact : SEA – Société d'Economie Alpestres 04 79 33 83 16 

Mairie – Ressources Humaines 

Intégrez notre "team" propreté

Pour l'hiver 2020-2021, renforcez notre

équipe propreté - participez activement

au bien être de nos usagers et

vacanciers.

Horaires journaliers : 6h-9h puis 19h-22h.

Rémunération 11€ brut/heure

Envoyez nous votre candidature !

Contact : Christelle Fraissard,  rh@montvalezan.fr

Près de 77 000 vues, plus de 1 100 réactions, 584

partages, diffusion en télévision sur France 3 "TLS", M6

"Sports 6" et BFM TV.

De quoi donner une belle visibilité à La Rosière juste avant

l'été ! Un succès qui repose sur la créativité et l'envie de

s'engager pour La Rosière. Bravo à Justine pour le

portage du paddle jusqu'au lac sans Fond

Au final, le Chiffre d'Affaire définitif de la saison 2019-

2020, raccourcie à 94 jours, subira un recul de -20,2%

(avant répartition) par rapport à l'hiver 2019-2020.

Pour les ayants droit, l'autocollant est à récupérer en

mairie sur présentation de la carte d'identité et de la carte

grise du véhicule.

Plan Local d'Urbanisme, modification n°1, Ouverture à

l'urbanisation secteur "Averne Nord" - enquête publique

du vendredi 14 août 2020 au mardi 15 septembre

2020 inclus

L'objectif est de changer le regard et de faciliter les

rencontres sur le terrain, le tout en images et animations

bucoliques et humoristiques !

A visionner et partager avec nos proches, nos

vacanciers ; pour mieux comprendre les réactions

des chiens de nos alpages.

https://www.youtube.com/watch?v=eVho_IILC3U

Mairie – Urbanisme

INFO Procédures
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